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N°24.03.11.D04 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département Haute-Garonne 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE LAPEYROUSE-FOSSAT 

SEANCE du 11 MARS 2024 
L'an deux mil vingt-quatre et le 11 mars à 19 h 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Corinne GONZALEZ 

Nombre de membres Date 
En exercice Quorum Présents Représentés Votants Convocation 

23 12 16 4 20 07/03/2024 
Présents : Mesdames Messieurs GONZALEZ – ALAUX – BRESSAND - DESCAMPS - DOUSSAT - ECHERBAULT 
GOIGOUX – GOTTI - GRANZIERA - JIMBERGUES DIETRICH - MILLERAND - SEBASTIANELLI - SPITZ – VACARESSE - 
VASSAL - ZANCHETTA  
Procurations : Mme ZORZI à Mme ALAUX, Mme FONS à Mme GOIGOUX, Mme ROUBERT à Mme SPITZ, M. VINTILLAS 
à Mme GONZALEZ 
Absents : Mmes m. RAMOND A - RAMOND E – ROUJAS 
Secrétaire de séance : Mme ALAUX 
 
Objet : Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets de  la C3G  
 
Conformément au décret n°2015-1827 du 30/12/2015 portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification 
dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, 
 
Vu l’article L2224-17 du CGCT, 
 
Monsieur Echerbault présente au conseil municipal le rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets établi par la C3G. 
 
Ce rapport présente une vue générale de l’exercice de la compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et 
assimilés » ainsi que des indicateurs techniques et financiers. 
 
Le conseil municipal en prend acte et précise que ce rapport fera l’objet d’une mise à disposition du public. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 
        A LAPEYROUSE-FOSSAT, le 12 mars 2024 
       La secrétaire de séance,   Le Maire,                      

Marie-Christine ALAUX Corinne GONZALEZ 
 
 

 
 

 



Communauté de Communes

DES COTEAUX DU GIROU

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Département de la Haute-Garonne.

Gragnague, le mardi 26 décembre 2023

Le Président,

A

Mesdames, Messieurs les Maires

Objet : Notification.

Nos Réf: Conseil Communautaire/notification/rapport 2022/élimination déchets

Pi : 3

Madame, Monsieur le Maire,

Vous trouverez ci-joint le rapport armuel sur la qualité et le prix du service public
d'élimination des déchets de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou

pour l'année 2022 délibéré par le Conseil Communautaire en date du 12 décembre
2023 et visé par le contrôle de légalité le 15 décembre 2023.

Nous vous rappelons que ce dernier doit être présenté aux élus communaux et devra
être mis à disposition du public.

Pour vous faciliter la rédaction de cette délibération, un modèle est joint en annexe.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments
distingués.

Le président,

Daniel CALAS

Communauté de Communes des Coteaux du Girou 31380 Gragnague : Tel : 05 34 27 45 73
Fax : 05 61 35 32 21 E-mail : contact@coteauxdugirou.fr
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